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CflOMM* POLITIQUE 
C*etvà-<d*re qu'ils avaient, par patr io

t i sme , aotteptè d e s fcaetlefia de c o l o 
n e l s , des capita^nes^ vojr m ê m e de sim
p le s volontaire» dans Parmée fédérée 
q u i * sWbrillasumetot o c c u p é Paris p e n 
dais» p*Ms 4e « e u x moi?. Eh b w a 1 au 
lieu*i*M?crire leurs noms au Panthéon , 
11 a)4M^AtnlI«!ru d e les * f aire pas ser e n 
consei l de guerre. Alors fis sont partis; 
" * X É V ' a 4 é s porter à l'étranger les s e 
ctes* «te leur art. 

M. Î R U B R O V M Ï 

21 c'étaient l es meil leurs ouvriers, 
Urffcai ouvriers parisiens 1 

L'HOMME POLITIQUE 
JVtlUal U w t o o ! G* qui est resté 

n'est rien du tout ! _£>es incapables ! des 
Jar7hl""rT ' 

M. PMJSHOMME 
Voua m e navrez. Moi qui croyais 

être si bien tombé ! 
L'HOMME POLITIQUE 

| C'est l à votre tort. Voue auriez d û 
m e consulter; TOUS n'en faites jamais 
qu'à votre tfttet 

» ' M. n t c B i o x m , désespéré. 
V o u s ê t e s certain que tous les o u -

«r ier* qmi ont émigré à l'étranger «près 
l a Concmune éta ient ce que v o u s di tes? 

L'HOMME POLITIQUE 
Lisez le discours de M. Lockroy t la 

menuiser ie en fauteuils était u n e i n d u s 
trie éminemment parisienne : au iour-

• « inui , nos meil leurs ouvriers l'ont brans-
portée en Suisse . 11 y aurait un ébén i s te 
n o m m é Personne , un homme de génie . 

• Jth bien 1 un conse i l de guerre s iégeant 
à Jiaint-Uloud n e s es t - i l pas av i sé d e 
condamner oe digne ouvrier aux travaux 
forcée- à perpétuité pour usurpation de 
fonct ions e t séquestrat ion arbitraire T 
Dédaignant de se justifier, cet ébén i s te , 
s a n s m ê m e attendre qu'on vînt l'arrêter, 
s gagné le sol hospitalier de la Be lg i 
que. Il y a ouvert un magas in , e t a u 
jourd'hui i l est d e v e n u fournisseur du 
gouvernement et du roi des Be lges . 

M. PRUDROMME, timidement 
D u roi des Belges T Je ««oyais que l e s 

principes des honorables partisans de la 
. C o m m u n e leur interdisaient de travai l 

ler p o e r l e s suppôts de la tyrannie? 
C'HOMME POLITIQUE 

Votre réflexion est déplacée. Les af
faires de la Belgique ne regardent per 
s o n n e . Si l e s Be lges veulent rester e n 
monarchie , v o u s n'avez rien à y voir . 

M.PRUDHOMME 
Je vous demande pardon. . . Et il e n 

- de m ê m e pour toutes l es industr ies . 
L'HOMME POLITIQUE 

Ponr toutes . Lisez le rapport du g é n é -
. rai Appert, un réactionnaire oependant: 

i l y a eu 636 ébénis tes , 204 tourneurs , 
p lus de 700 menuis iers déportés ! Les 
meil leurs menuis iers , l es tourneurs l e s 
p lus habi les I Le rapport n e l e dit pas , 
mais ça ce devine. Et la chapellerie , e t 
la cordonnerie I 

M.nUDROMME 
A h ! permettez, mou bottier e s t e x 

cel lent . 
L'HOMME POLITIQUE 

Montres-moi Ç * T . . . V O U S appelez ç a 
des bottes? VOUA me faites pitié 1 M o n 
trez-moi votre chapeau? 

M. PRVDHQMUE. présentant plusieurs 

L*s voic i tous 1 
L'HOMME POLITIQUE, applati*sant d'un 

coup de poing chaque chapeau 
V o u s appelez ça des chapeaux ? Mal

heureux pays , malheureuse France ! 
M. PRUDHOMME, exaspéré. 

Mais que diable , s i l e s ébén i s t e s , l e s 
menuis iers et les tourneurs , l es c h a p e 
liers e t l e s cordonniers qui ont t r a n s 
porté à l'étranger leur industr ie , s 'é 
taient occupés uniquement s faire des 
meubles , des tables , des p ieds de c h a i 
s e s , d e s bras de fauteuils , d e s c h a p e a u x 
«t des soul iers , au l ien de se jeter dans 
la c o m m u n e , i ls n'auraient e n rien à dé
mêler a v e l e s conse i l s a e guerre. 

L'HOMME POLITIQUE. 

Prenez garde! V o u s ê tes s n r u n e pen
te fatale 1 

M. PRUDHOMME. 
Je v o u s demande pardon. Mes opinions 

s o n t b i e n c o n n u e s . J'ai Voltaire dans 
ma bibl iothèque. Ainsi l e s ébén i s te s , l es 
cordonniers , les chapel iers , l e s tour
neurs , l es menuis iers qui n'ont pa< j a 
mais é té inquiétés , et qui ne le seront 
jamais , sont d o n c . . . 

L'HOMME POLITIQUE. 
s e « o n * l'ai dit , d e s m a s e t t e s . Tous 

e e o x q s i avaient une valeur ont émigré , 
o n sont déportés . 

M. PRUDHOMME. 
• t o n hés i te à donner l 'amnistie ! 

L'HOMME POLITIQUE. 
Voilà o u n o u s s o m m e s 1 

M. PRUDHOMME. 
C'est à désespérer du salut . Mais d i 

t e s - m o i , u n e idée : 
L'HOMME POLITIQUE. 

Parlez ! 
M. PRUDHOMME. 

Si on proposait un virement ? La dé
portation e t l 'émigration dos ouvriers 

. qui ont e u le tort de ne pas prendre 
part a la Commune , en échange du r a 
patr iement de c e u x qui y ont pr is part? 

M. VR0OHOMME. 
J'y songerai demain. 

Daneourt. 

"Le* ffuuséralllen «le M . Bulehel«-« 

U n bon nombre de curieux étaient 
réunis derrière les grilles du jardin du 

•Luxembourg e t aux abords de la maison 
-M» 74 • * lu rue d'Arras pour assister à 
l 'enlèvement du corps de M. Michelet , 
arrivé l a vei l le au soir d'Hyères. Malgré 

-Jee convocat ions ré i t érées la bande des ' 
manifestant», reconuaifceables au b o u -

' j w e t d'im••Kirirllee rouges e t jaunes 
qu' i ls portttkcnj^à-^a jmutunnière , n e se 

«onpiposait Kuèr** que u un mill ier d'étu
diant» dés diverses éco l e s de l'Etat, de 

déclassés, et de dames et demoise l les du • 
quattier Latin. 

Tout «"est passé e n bon ordre a u d é 
part. Aucun cri, aucun tumulte n'a mar
qué la l evée du corps Une forte e s c o u a 
de d e sergents de v i l l e faisait la po l ice . 
Sur l e cercueil on avait déposé u n e 
grande couronne de v io le t tes ; à l 'ar-
rière-t rain du corbillard était p lacée u n e 
autre couronne noire portant cet te i n s 
cription : Honneur à Michelet. Les dé-
putat ions annoncée? d'Italie, d'Espagne 
et de Roumanie comprenaient que lques 
membres seu lement , pour la plupart 
habitants de Paris . 

Derrière la bande de piétons venaient 
les voitures de deuil , dont les deux p r e 
mières étaient réservées à la famille ; 
dans l es su ivantes , on remarquait,parmi 
les membres des académies et des facul
tés v e n u s pour honorer « la grande m a 
nifestation de la libre pensée internatio
nale , » MM. Mignet, Renan et Vuitry e n 
cos tume d'académiciens;MM.Laboulaye 
et Navet , du col lège de France, en frac ; 
M. Valet te , de l'Ecole de droit ; un ou 
deux professeurs de l'Ecole de médec ine . 
On comptait en tout une vingtaine de 
voitures . 

La manifestat ion s'est dir igée , par la 
rue d'Assas, -vers l 'Observatoire, pour 
suivre la l igne des boulevards extérieurs 
de la rive g a u c h e , jusqu'au pont d'Aus-
terlitz, d'où el le s'est dirigée ver.-, le 
cimetière du Père-Lachaise. 

MM. Ju les Ferry, Duportal , Cazot, 
Victor Le franc, Edmond Adam, Teste l in , 
Mazure, Louis B lanc , Pe l le tan, Carnot, 
Greppo, Tolain, Pichat , Scheurer-Kest -
ner, Challemel-Lacour, Spuller, Ménier, 
Peyrat , Lockroy , sénateurs ou députés , 
l e s c i toyens Cautagrel, Lauth, Hér isson , 
Jobbé -Duva l , docteur Martin, Assehne 
e t Comte, du conse i l munic ipal . 

Le Times, le Daily Telegraph, l e 
Standard, la Gazette de Francfort, la 
Gazette de Cologne, la Nouvelle Presse 
libre et la Presse de Vienne étaient r e 
présentés par leurs correspondants . 
Mme Georges Sand s e trouvait parmi les 
f emmes . M. Hugo , qui n'avait pas de 
discours à prononcer , s'était fait recon-

! duire d irectement de la maison m o r -
! tuaire chez lui. 

Sur la place de la Basti l le , que lques 
! cris de Vive la république, resté sans 

écho , se sont fait entendre. La foule des 
I curieux n'était un peu nombreuse qu'à 
' la Bastil le e t rue de Charonne. Sur tout 
! le parcours du convoi il y avait un grand 
I déploraient d'agents de pol ice . A l ' en 

trée du cimetière , la bande qui s'était 
recrutée en route, comptai t environ 3 ,000 
personnes . 

En s o m m e , la manifestat ion, si 
bruyamment annoncée a échoué devant 

1 l 'attitude de la pol ice el le peu de n o 
toriété du défunt dans le peuple . M. Mi
chelet avait trop de littérature pour les 
é lecteurs de MM. Gambetta, Casse , 
Barodet e t C 

Roubaix-Tourcoing-
E T L E N O R D D E LA F R A N C E 

Le Maire de l a v i l l e de R o u b a i x 
d o n n e a v i s que l e s i n h u m a t i o n s v o n t 
r e c o m m e n c e r à avoir l i eu d a n s l e 4 m e 

compart iment de terrain c o m m u n d u 
c imet ière , ouvert e n 1 8 6 5 - 1 8 6 6 e t 
qu'en c o n s é q u e n c e , l e s p e r s o n n e s qui 
ont fait placer dans c e m ê m e compart i 
m e n t des. ép i taphes e n b o i s , e n fer o u 
e n pierre, sont t e n u e s d e l e s faire e n 
l e v e r i m m é d i a t e m e n t , à défaut de quoi 
i l y sera procédé par l e s a g e n t s de l 'ad
minis trat ion . 

On devra s 'adresser pour faire e n l e 
v e r l esd i tes é p i t a p h e s , a u conc ierge d u 
c imet ière , chargé d e la surve i l l ance d e 
cette opération. 

Woubaix, l e 17 mai 1 8 7 6 . 

Lou i s " W A T I N E - W A T T I N N B , adjoint. 

N o u s , Préfet d u dépar tement d n 
N o r d , Officier d e l'Ordre d e la L é g i o n 
d 'Honneur . 

V u l e rapport e n date d u 1 2 e t 1 3 
m a i 1 8 7 6 , par l e q u e l MM. l e s i n g é 
n i e u r s d e s Pont s e t C h a u s s é e s font c o n 
naîtra que l e s t r a v a u x à e x é c u t e r pour 
l ' é larg i ssement d e la c h a u s s é e p a v é e 
s e r o n t p r o c h a i n e m e n t entrepris entre 
le h a m e a u d u B l a n c - S e a u e t M o u -
v e a u x . 

Considérant qu' i l c o n v i e n t d e p r e n 
dre m e s u r e s pour faciliter l ' e x é c u t i o n 
d e c e s t ravaux e t prévenir l e s a c c i 
dent s ; 

A R R Ê T O N S : 

A.HT. 1. — La circulation sera interrom
pue du 17 Mai au 17 Juin inclusivement entre 
la Blanc-Seau et Mouveaux pour l'exécution 
des travaux sus-mentionnés ; pendant cette 
interruption, la circulation des voitures se fe
ra par le chemin des Carliers et le chemin de 
Tourcoing. 

Art. 2. —M. l'ingénieur en chef du départe
ment est chargé de l'exécution du présent ar
rêté, qui sera également adressé à MM. les 
Maires de Roubaix, Tourcoing, Mouveaux et 
Bondues 

Fait à Lille, le 16 Mai 1878. 
PourlePrélet. 

Le Vice-Président du Conseil de 
Préfecture délégué, 

Signé : C L I B N Ï W E I C I DB CK AYBNCOUB.. 
Pour expédition confo me : 

Le Conseiller ft*"» de Secrétaire-Général, 
Signé : H. DB BBFFBOY DB LA GRBVB . 

M. le v i c e - c o n s u l d 'Espagne à C a m 
brai v i e n t de notifier à Monsieur l e P r é 
s ident d u tr ibunal d e Commerce d e 
Roubivix u n extrait d e s n o u v e a u x tarifs 
consula ires d e l 'Espagne , appl icables 
d a n s tout l e ressort du v ice -consu la t de 
Cambrai . 

A r t . 1 3 3 . — Légal i sat ion d e s i g n a 
ture pour e s p a g n o l s , fr. 5 . S 0 ; pour 
é t r a n g e r s , fr. 1 1 . 0 0 . 

Art . 1 3 8 . — Certificat d e nat ional i té , 
fr. 5 . 5 0 . 

A r t . 1 4 6 . — V i s a d e p a s s e - p o r t pour 
e s p a g n o l s , 5 , 5 0 ; pour é trangers , 1 1 . 0 0 . 

N o u s rappelons a u x intéressés que 
par déc is ion d u 2 0 l e ministre d e la 
guerre , l e s h o m m e s d e v a n t faire partie 
d e l 'armée territoriale qui ne sont pas 
présenter a u x appe l s p e u v e n t encore s e 
faire inscrirejusqu'au 10 juin prochain 
t erme de r igueur. 

On annonce que M. Lizot , préfet 
! d u N o r d , rev ient lundi prochain à 

L i l l e . 

MM. Merlin D e u s y e t u n certain n o m 
bre d e l e u r s c o l l è g u e s ont formulé à l a 
C h a m b r e u n e proposi t ion a y a n t pour 
b u t d 'abaisser de 7 5 fr. 5 0 à 5 0 francs 
pour 1 0 0 k i l . l e droit qui pèse sur l e s 
s u c r e s . 

U n certain n o m b r e de j e u n e s g e n s , 
prétextant de l eur s occupat ions , ava ien t 
d e m a n d é à être e x e m p t é s de la r e v u e 
d'appel d e l 'armée territoriale; d a n s 
l eur p e n s é e , c 'est t r è s - p r o b a b l e m e n t 
u n a c h e m i n e m e n t v e r s la d i s p e n s e 
totale . 

N o u s apprenons q u e sur l 'ordre d u 
minis tre de la guerre , t o u t e s l e s d e 
m a n d e s ont été re je tées , s a n s e x c e p 
t ion a u c u n e . 

La c o m m i s s i o n chargée d ' e x a m i n e r 
l e projet de loi d e M. Tes te l in sur l e 
travai l des enfants dans l e s m a n u f a c 
t u r e s , a é l u prés ident M. A d a m (Se ine -
e t -Marne ) , et secrétaire , M. Paris . 

Par décret inséré à Y Officiel de ce 
jour , sst n o m m é percepteur à Comines 
(Nord) , 1r° c l a s s e , M . G h e n i n , e m p l o y é 
à l 'administrat ion centrale des finan
c e s . 

L e Consei l munic ipa l d e Tourcoing s e 
réunit ce soir pour cont inuer l e s t ravaux 
de sa d e u x i è m e s e s s i o n ordinaire. — 
Voici l'ordre du jour : 

! • Installation du dépôt des pompes à in
cendie à l'Hôtel-de-Ville. — Proposition du 
Commandant. 

2° Chemin vicinal n° 11 dit du Blanc-Seau. 
— Mise à la largeur. 

3° Chemin vicinal n° i dit du Poot-des" 
Piats.— Réclamations au sujet de son mauvais 
état. 

4° Conditionnement des Blousses. — Tarif. 
— Propositions de la Chambre de commtr. e. 

5» Sentier du Couët. — Projet de pavage. 
6° Bureau de Coodit'omvm^nt. — Annexe. 

— Convention pour la location du terraiu. 
7» Gardien du Square. — Traitement. 
8° Servie? des Eaux. — Compte-rendu des 

résultais de 1875. 
9° Rue des Coulons. — Eclairage au gaz. — 

Pose de lanternes. 
10* Pétition relative a l'établissement d'une 

École primaire élémentaire et supérieure, à 
confier à la direction de maîtres brevetés ou 
diplômés. 

11°,Projets d'aqueducs rue des Coulons et du 
Prince, et rue Borgne. 

12° RéceptioD définitive de divers travaux. 
— Homologation de procès-verbaux. 

13° Dégrèvement dune partie du prix de 
location du château du Bailli. — Demande de 
M. Guilloleaux. 

14° Traitements des Frères de la Doctrine 
Chrétienne. — Pétition du Frère Directeur à 
fin d'augmentation. 

lo» Bureau <\ pe*age des charbons. — De
mande d'augme .taiion de traitement formée 
par le peseur-juré. 

16° Demande d'éclairage rue de la Fin-de-
la-Guerre. 

17" Demande d'agrandissement des locaux 
affectés à l'hôtel des Sapeurs-Pompiers. 

Rapports de Commission». 
Finances — Marché du Dimanche. — Rap

porteur, M. Taffin. 
Commission diverses. 

On a arrêté hier s e l ivrant à la m e n 
dicité Pai l lard L o u i s A m é d é , â g é d e 
49 a n s , condui t chez M. le c o m m i s s a i r e 
central , il présenta u n passeport lui 
a s s i g n a n t c o m m e rés idence ob l igée 
A m i e n s , il a v o u a être e u rupture d e 
b a n e t avoir déjà s u b i n o m b r e d e c o n 
d a m n a t i o n s . 

A v a n t - h i e r , v e r s s i x h e u r e s d u so ir , 
u n pos te d u 4 3 e de l i gne qu i v e n a i t 
d'être re levé e t qui regagnait sa c a s e r 
n e par la rue d e la Monnaie à L i l l e , 
fut surpris par u n e vo i ture d e p lace 
lancé a u grand trot. 

L e s so ldats purent s e garer, m a i s l e 
s ergent fut r e n v e r s é . On le r e l e v a a u s 
s i tôt e t on constata qu' i l ava i t le bras 
fracturé e n d e u x endroi t s . Ce m a l h e u 
r e u x sous-off ic ier , S . Giraldi, à é t é 
condu i t à l 'hôpital mil i ta ire . 

A l p h o n s e G r a s s e n s , l 'auteur de ce t 
acc ident , loueur de voitures rue d u 
N o r d , a é t é l ' o b j e t d 'un p r o c è s - v e r 
ba l . 

L e train v e n a n t d e Va lenc i ennes e t 
arrivant à Li l le à 2 h . 4 5 a t a m p o n n é , 
h i er , à la barrière d ' H e l l t m m e s , qu i I 
n 'avai t pas é té fermée à t e m p s , u n e ; 
lourde voi ture de v i d a n g e qui a é té m i s e 
e n p i èces . Les d e u x conducteurs de la 
vo i ture e n ont é t é qui t te pour q u e l q u e s j 
c o n t u s i o n s . 

D a n s s o n aud ience d'hier, l e tr ibunal 
d e Tourcoing a prononcé 4 3 c o n d a m n a 
t ions comprenant 1 5 0 francs d 'amende 
et 2 5 jours de pr ison , pour l e s c o n t r a 
vent ions c i -après : 
Infraction à la police des cabarets, X 
Ivresse publique et manifeste, 19 
Passage sur un terrain ensemencé, 7 
Jet de corps durs, i 
Avoir réparer une maison en saillie sur 

l'alignement, 1 
Voiture non éclairée la nuit, I 
Avoir galopé avec une voiture non-

suspendue, 1 
Avoir ti é de.* coups de feu sur la voie 

publique, 1 
Embams de la voie publique, 1 
Tap ge injurieux, et violences, 6 

D a n s ce l te aud ience , 17 enfants ont 
comparu l e s u n s pour avoir passé sur 
d e s terrains e n s e m e n c é s , l e s autres pour 
s'être j e té d e s pierres . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 
Audience du 18 mai. 

Paul Monighetti . âgé de 18 ans , d e 
meurant à Croix, chez la dame V a n d e n -
b u s s c h e , disparut le 14 décembre 1875 
de son domici le en laissant après lui l es 
traces d'un vol avec effraction commis 
au préjudice de sa propriétaire. 

Il avait fracturé une garde-robe où il 
avait en levé tous les petits objets ayant 
que lque valeur : porte-monnaie conte
nant 110 francs, montre en argent, fou
lards, cravates , q u e s a i s - j e ? 

Il e s t condamné par défaut e n 1 S mo i s 
de prison. 

— On se s o u v i e n t de l 'accident arrivé 
l e 19 mars à la gare de F ives , acc ident 
dû à u n e m a n œ u v r e mal comprise et 
qui faillit coûter la vie à un h o m m e «l'é
quipe . A la requête du ministère publ ic , 
le mécanic ien Warocquiez , auteur de 
ce t te ' imprudence , v ient à l 'audience de 
ce jour pour répondre à s e s actes . Sa 
culpabil ité n'ayant pas suffisamment été 
démontrée , le tribunal l 'acquitte sans 
ftais . 

— La gendarmerie a fait d'un coup de filet 
la capture de cinq voleurs qui, depuis quelque 
temps, ravage.ient les jardins, les lermrs, les 
poulaillers aux environs de Béthune. 

Après avoir visite, la nuit précédente, au 
mont de Bouvry. une ferme qu'ils avaient 
quittée «près y a«oir festoyé et 1 nssé la tab e 
dressée, ils é aient revenus au faubourg de 
Lille partager leur butin dans la mai-on qui 
leur servait de quartier général. Ce t là qu'i s 
se sont laissé prendre par les agents. La mai
son était si bien cernée que pas un n'a pu 
s'échapper. 

Dans la journée, les gendarmes ont fait des 
perquisilio s qui ont amené l'arrr-sation de 
deux receleuses; l'uni e~t la f^mme Lero.v. 
cabaretière, l'autre la nommée Bettine Hubert, 
marchande de chifïops. 

L s voleurs a>têtes le matin sont : 
Théodore, chef de la bmdi*, ancien marin, 

âgé d' nviron quarante ans, qui a déjà »abi 
plusieurs mois de prison; 

La fiTiimi Théodoe; 
Le fils ' e s précédent», âgé de neuf ans: 
FauqU' tte, dit bac St-Jean ; 
Un inconnu. 
Os a r trouvé au domicile de la femtre 

Théodore des pièces de toile provenant ce 
vol. 

— Samedi dernier à Frévent, vers six heu
res du soir, en jouant avec un ami dans le 
jardin de ses parents bordé par la Canche, le 
petit Théodule Mesureur, âgé de quatre ans 
et demi, est tombé dans ce cours d'eau et a 
été entraîné par le courant. L» Canche a en 
cet endro't deux mètr s de profondeur d'eau; 
quand on put retrouver le petit malheureux, 
il était mort. 

— Il y a quelques jours, dans la journée on 
a trouve noyée dans un fossé de la rue Dorsit-r 
à siu. la femme Geliez, Florentine, âgée de 41 
ans, journalière. Cette femme atteinte d'é;ii-
lepsie, s'ost trouvée mal et n'a pas eu le temps 
d'aopele*- du secours. 

Elle s'occupait à couper de l'herbe pour une 
chèvre, au moment où elle est tombée dans le 
fossé. 

— Un douloureux accident est arrivé avant-
hier malin, sur le chemin de fer du Nord, au 
passage à niveau dit des Meuniers, territoire 
de Nieppe. 

Le sieur Sonneville, François, âgé de 72 ans, 
marchand de lin a Srrenwerck, fortement 
atteint de surdité, s'étant malheureusement 
mis à traverser la voie au moment du passage 
du train mixte 1f'4G, allant vers Armentières. 
s'est laissé surprendre par la ma. hine qui l'a 
renversé et lui a fait des blessures très-graves. 
Immédiatem nt relevé, il a été taansporté à 
l'hospice de Steenwerck, où il a reçu les 
soins du docteur Vanuxeem. Son état e.-t dé
sespéré . 

— Voici quelques renseignements donnés 
par la Gazette de Péronne sur le drame qui 
s'est passé à Guy-ncourt—aulcourt. 

Dans la nuit du 7 au s mai, vers 11 heures 
du soir, la femme M... é'ait sortie de chez elle 
pour voir si elle ne rencontrerait pas son tils 
qui ne rentrait pas. Trois individus, pris de 
bois on, l'aperçurent *ru moment où elle sor
tait d'un cabaret sur la place; ils la suivirent, 
pour la reconnaître; comme ils n'y parvenaient 
pas. ils devinrent plus entreprenants. 

Justement effr .yée, la femme M... se réfugia 
dans la cour vague de M Leleu, Badiliou,cul
tivateur, âgé de 48 ans; elle fut suivie par ses 
assaillants dont l'un avait retourné son vête
ment et un autre s'était couvert la tête pour 
éviter d être reconnu. 

Dans la cour de M. Leleu, l'un deux mit la 
main sur elle et la renversa à plu ieurs re
prises; elle put approcher enfin de la porte de 
la maison qu'on lui ouvrit et qu'on referma 
aussitôt. 

Les agresseurs se mirent alors à frapper 
dans la porte sans avoir égard aux observa
tions qui leur étaient faites de l'intérieur. 

Pour se débarrasser de ces individus, M. 
Leleu chargea son fusil et tira un coupen l'air: 
deux des assaillants s'éloignèrent, le troisième 
le nommé Louis Caron, âgé de 58 ans, tisseur, 
conseiller municipal, resta, menaçant la femme 
M... de la t ter si elle sortait. 

Au bout de sept à huit minutes, M. Leleu 
ouvrit la fenêtre po r voir si la prisonnière 
pouvait enfin sortir; une voix contrefaite lui 
cria : « demain tu ir s à la mairie, tu ne re
commenceras p s » M. Lr leu referma sa fenê
tre et pr squ'aussitôt une pierre fit voler l'un 
des carreaux en éclats. 

M. Leleu devant ces agressions, tira alors 
un seco d coup de feu, sans visiter; il attei-

fnit à l'épaule, Caron. qui se sauvait; celui-ci 
t cinquante pas et tomba. M. Cattiaux, offi

cier de sur)té à Heudi-ourt. a visité la blessure, 
qui est très-grave. Le fusil était chargé de 
plomb n°* '2 et 3. 

La gendarmerie de Boisel a fait aussitôt une 
enquête. 

Par suite de renseignements recueilli* P*r 

la gendarmerie, le brigadier se rendit hier e n 

la commune de Mont-St-Eloy, qu'on lui aVj 1 

désipmée comme étant le lieu habité par l e 

sieur G . . . , fortement inculpé du crime. 
Le brigadier y trouva, en effet. G..., qu'il fit 

monter en voiture et amena chez le garde du 
bois d'Habarcq : là, cet homme, ayant é*é re
connu, au ait fait des aveux complets. 

G... est connu dans le pays pour un bra
connier de la pire espèce: il paraît aussi qui! 
avait rhaDitude de se f rire accompagner «lo 
l'un de ses fils lorsqu'il allait à raffut. 

Le crime aya.t été commis d.n» l'arronds-
sement d'Arras, où habite l'accusé, c'est l« 
varcruet d'Arras qui va sans doute être chargé 
de la direction de cette affaire,et si la brigade 
• •-'Aubkny » emmencé le« investigations, 
c'est probablement parce qu'étant trss-rappro-
i hùe du lieu où le crime a été commis, c'est 
à el e que la pr mière plaint" a été adressée. 

G... a é!é amené aujourd'hui devant le juge 
d'instruction or que la gendarmerie a sai-i a 
son dumi ile tout un arsenal composé de fu
sils de chasse et de tir et d'armes de guerre, 
avec leurs baïonnettes, ainsi qu'une certaine 
quantité de poudre et de plomb. 

K u t - C t v l l d e RemlMsiK 

PUBLICATIONS DB MARIAGBS du 14 mai. — i 
Paul Dillies, 24 ans. sans profession, et Das-
sonville. 23 ans. sans profession. — Emile 
Guedin, 33 ans, journalior, el Thieffry. 19 ans, 
ménagère. — Cyrille Caplet:e. 23 ans, tisse-
rand^et Cécile Ducoulombier, 27 ans, ourdis-
stu»e. — Charles Colpaert. 27 ans, cabaretier, I 
et Marie Verschuere, 24 ans, tisseraiode.— Jean 
Defous-chere, 33 ans, domestique, et Henriette 
Wattier, 49 ans, cuisinière. — Jean-Baptiste 
Del»place,2"ans, horloger, et Justine Micbon. 
3n eus, sans profession. — Louis Delatte, 27 
ans, couvreur, et Julie Vanlynseele, 25 ans, 
tisserande.— Auguste Dcltour, 24 an*, contre
maître, et Irma B-uscart, 24 ans, ménagère. 
— Charles Demunter, 35 ans, tisserand, et 
Angéline Busch, 31 ans, t sserande. — Fran
çois Dha*ne. 2* ai.s, rotier. et Marie Hodevart, 
20 ans, ti-seranle. — Julien Dhaexe, 22 ans, 
tisserand, et Marie Delrue, 20 ans, soigneuse. 
— Maurice D'halluin, 42 ans. mouleur, et 
Maria Oulaurier, 18 ans. bobineuse. —Jean-
Baptiste Dujardin. 28 ans, fileur, et Hoaalie 
Luisine. 2b ans, rattacheusr. — Hercule Du-
mont, 25 ans, fileur, et Marie Selosse, 28 ans, 
bobineuse.— Emile Dupret, 25 ans, négociant. 
Nathalie Denys 23 ans, modiste. — Lucien 
Foveau, 27 ans, ourdissent, et Adèle Bayart, 
23 ans, bobineuse. — Odilon Haliaert, 27 ans, 
mouleur, et Marie Rogiremans, 25 ans. soi
gneuse. — Fhidias Hertelet, 85 ans, tisserand, 
et Léontine Carette, 19 ans. journalière. — 
Achille La-s.35ans. lamier, etC éline Squedin, 
24 ans, tisserande. — Julien Lecomte, 25 ans. 
ourdisseur, et Clémence Gabreau, 23 ans, our-
disseuse. — Emile Lecomte, 28 ans, ratta-
cheur, et Sophie Aubert, 25 ans. rattaheuse. 
— Cornelle L»dewvn, 25 ans, chaudronnier. 
et Sidonie Mille, 30 ans, dévideuse. — Henri 
Leplat, 23 ans, fileur, et Emerentianne Vei^ 
plan k, 22 ans, dévideuse. — Henri Massée. 
33 ans, teinturier, et Amandine Vanhuffel, 36 
ans. repasseuse.— Auguste Petit, 24 ans, tail
leur, et Puulin-î Deliour, 19 ans, sans profes
sion. — Louis R'ngeval, 63 ans. marchand de 
léj.imes, et Angélique Evrecnie- 57'ans, me
na ère. — Jules Rouseeau. 25 ans, journalier, 
et Léonie Harri, 23 ans, soigneuse. — Victor 
Tavernier. 22 ans tisserand, et Sophie Dele-

3 ans. bobineuse. — Pierre Vaoder-
tisserand, et Marie Meirss-

viileuse. — Pierre Vatiler-
el Rosalie Van-

kèmsic'ke. 59 ans," marchande de légume». — 
H- nri Vanomeerhatge, 25 ans, tisserand, et 
Elis-i Delrue, 24 ans, peigneuse. — Gustave 
Belp lme,22 ans. srozetier, et Flore Lescroart, 
29 ans, sans profe-eion. — Victor Vanmee -
h»eghe,33 ans, tisserand. etPhilomèneCodroii, 
20 ans, soig ense.— François Wedeux 28 ans. 
isserand, et Eloise Vanackere, 19 ans. tisse

rand--. — Henri Capart, boucher, et Clémence 
Van Elstraete, sans profession. 

planque. 
cruvssen, 2'. ans 
chaut, 2ii ans, d-
berarhe, 57 ans. journalier, 

E t » i « i v i ! d * T o n r e * * » * ; 
DÉCLARATIONS DB NAI9SANCBS d u 18 BOai. 
Narcisse Dufermont, àla Marlière. — Au

guste Berle. au Moulin-Fagot. —Charles Cor-
n e t e au Clinquet. — Ernest Rousseau à la 
Croix-Ruuge. — Alfred Baugo s. rue du Sen
tier, Jeanne Forcade, rue neuve de Rou
baix. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS du 18 mai. — 
Eugénie Périn. 5 ans 4 mois, rue de la Cape-
j,.rie. Alexahdrine Delepoulle 70 ans, rue 
de la Mairie. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBIT» 
Un o k i t « e l e a n e l a n n l v e m a l r e sr a 

célébré en l'église paroissiae de Sainte-
Elisabeth, à Roubaix. le landi 22 mai 1870, 
à 10 heures, pour le repos de l'âme de Dame 
SOPH1B-EUOBNIB-A DéLA'iDB -J08BPH DAUCHY, 
épouse de Monsieur DBSIBB LORIDANT, dé
criée à Roubaix. le H» mai 1872. dans sa 
55" année. — Les personne* qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de vouloir bien considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

LBTTRBS MORTUA1RBS ST D'OBlT. — ftliWI-
merte Alfred Reboux. — Avis gratuit duis 
les deux éditions du Journal de Roubaix, 
dans la Gazette de Tourcoing (journal quoti
dien) et dans la Vraie France, de Lille. 

Belar ie jn* . 
Voici ce que nous lisons dans un journal 

belge : 
« La douane française est actuellement 

d'une sévérité inouïe. Cet état de chose qui, 
nous l'espérons, finira bientôt, nuit considé
rablement aux nombreux détaillants établis 
daus les communes limitrophes de la fron
tière . » 

CORRESPONDANCE 
Les article» qui suivent, n'engagent m" 

l'opinion, nt la responsabilité du journal. 

— Arrestation du braconnier du bots d'Ha
barcq. — Le Courrier a rapporté, hier, la 
tentative de meurtre commise sur le garde de 

! M. le général de Fénélon; nous apprenons au
jourd'hui que l'auteur présumé du crime vient 

I d'*tr» arrêté et amené à Arras. 

Bouba ix , le 19 mai 1876 . 
Monsieur le Rédacteur du Jour

nal de Roubaix, 
Monsieur, 

Votre numéro du journal daté du v e n 
dredi 7 avril dernier, relatait qu'une 
pet i te s o m m e d'argent avait é t é s o u s 
traite, à la ca isse d'une épicière de la rue 
de l 'Epeule, ma femme ayant été accusée 
de ce délit . 

J e v i e n s v o u s prier de voulo ir b ien 
insérer que l 'enquête n'a donné aucune 
preuve de la culpabil i té de Léonie D e r -
v a u x , m o n épouse . 

Recevez Monsieur le rédacteur, la 
meil leure expression de m e s remer-
c i e m e n t s , 

DB8PLA.NOUES, FRANÇOIS. 
Rue de l'Epen!» . 156 . 

C W S M M 

A udience du 16 «M». 
Prés idence de. M- SAUVAGE.—Mini s t ère -

publ ic , M. MonnxoT, subst i tut d u 
procureur général . 

3»" affaire .— Vciqmlifié. 
Wallaert Vietorine, reconnue c o u p a 

ble de vo l s imple , le jury ayant écarté 
les c irconstances aggravantes , e s t C o n 
damnée a un a n de prison. 

Défenseur, M° L. Legrand. 

2« affaire.— Violpwr un père sur sa fille 
(Huls -e loe) . 

Déclaré coupable , Pequeur e s t c o n 
d a m n é e aux travaux forces à p e r p é 
tuité. 

Défenseur de M* Witran. 
Audience du 17 mai. 

Ire affaire. — Incendies- — L o u i s -
Joseph Duburcq, né à S t - A m a n d le 4 
uin 1 8 2 3 , sans profession n i domic i l e , 
comparait devant la cour d'assises d u 
Nord en état d'accusation d' incendies 
vo locta ires . 

Le 25 février f 87 6, vers sept heures 
du soir, une meule d'avoine, apparte 
nant à un sieur Jean Baptiste D u b u r c q , 
cultivateur à Millonfosse et s i tuée près 
des bât iments de sa ferme, devint ia 
proie des f lammes. 

Ce sinistre était dû à la malve i l lance . 
En effet auprès d'une meule vo i s ine o n 
trouva u n e quantité d'allumettes dont 
q u e l q u e s - u n e s avaient été a l lumées . Le 
foin de cette meule portait l e s traces 
d'un c o m m e n c e m e n t de combust ion q u i 
s'était arrêté à cause de l 'humidité. 

' Le m ê m e jour, vers huit heures , u n e 
i meu le de pail le , appartenant a u s ieur 

Duburq Joseph, à Lece l l es , fut é g a l e 
ment incendiée; à 10 heures du soir , 

' u n e autre meu le de pail le s i tuée près d e 
la ferme de la v e u v e Farineau, n é e D u 
burcq Joséphine , demeurant aussi à Le
ce l les fut détruite par l e feu . 

La coïncidence de c e s trois incendies 
éclatant s imultanément chez l e s m e m 
bres d'une m ê m e famil le , habitant deux 
c o m m u n e s très vo i s ines , u t immédiate
ment planer des soupçons s u r | un frère 
du s ieur Duburcq et de la dame Far i 
neau , le n o m m é Louis-Joseph Duburcq 
qu'on avait v u rôder dans le- vo i s inage . 

Les vo i s ins l'avaieBt entendu à p l u 
sieurs reprie* proférer des m e n a c e s 
d'incendie contre s e s frères e t s œ u r s 
qui étaient fatigués de le nourrir dans 
l 'oisiveté et qui l'avaient renvoyé c h e r 
cher du travail pour subvenir à s e s b e 
so ins . 

Duburcq chercha d'abord à nier .mais 
bientôt fit l es a v e u x les p lus c o m p l e t s . 
Il chercha à se suicider dans sa prison. 
C'était un vagabond, la plupart du temps 
en état d'ivresse. 

Reconnu coupable avec des c ircons
tances at ténuantes , Duburcq est con
damné à b années de réclusion. 

Défenseur, M* Decousemaker . 

2* affaire. — Tentative de meurtre. 
Loais -Franço i s De loovère , n e à Menin 

(Belgique), le 28 août 1846, t isserand,^ 
demeurant à Lille, rue Courmontn* 15 , 
es t accusé de tentative de meurtre sur 
la personne de sa femme. 

Les époux Deloovère , de nationalité 
be lge , habita ient depuis trois ans e n v i 
ron la maison n* 15 , dans la rue Cour-
mont à Lille. La conduite de la femme 
était exemplaire , de m œ u r s irréprocha
bles , fort laborieuse , exce l lente mère et 
n'avait d'autre tort à l'égard de son mari 
q u e celui d'aller quelquefois l e c h e r 
cher au cabaret. Lui, s'enivrait fréquem
ment et quand il était pris de bo i s son 
il brutalisait sa femme. N o n content d e 
la frapper, il proférait contre el le des 
menaces de mort « il n'était, disait-i l , 
re tenu que par la crainte de la just ice; 
mais un jour o u l'autre il fallait qu'elle 
y passât. » Bien souvent la malheureuse 
femme a d û s e réfugier chez s e s v o i 
s ins . 

La pol ice a é t é informée de que lques-
unes* de c e s s c è n e s de v io l ence , e t s i 
Deloovère n'a été condamné qu'une fois 
par le tribunal de s imple po l i ce , c 'est 
grâce à l ' intervention et a u x prières d e 
sa femme. Dans la nuit du 17 au 18 
avril dernier, Deloovère rentra cher lui 
vers minui t . 11 avait passé la soirée a u 
cabaret, mais il avait moins b u que 
d'ordinaire e t n'était pas ivre. Il ee p la i 
gnait d'avoir trouvé la porte d'entrée 
fermée, sans autre prétexte , i l sais i t s a 
femme par les c h e v e u x e t l'arracha du 
lit où el le était couchée entre s e s d e u x 
enfant s. Ceux-ci se sauvèrent ou furent 
p o u s s é s sur l'escalier par leur mère , 
craignant qu'ils ne fussent aussi frappée. 
Elle resta seule e x p o s é e à la fareur de 
s o n mari . Il n'avait jamais é té dans u n 
tel état d'exaspération. D e s vo i s ins qu i 
s'étaient révei l lés , des passants qui 
s'étaient arrêtés dans la rue, entendaient 
le bruit de? coups . La pauvre femme 
était v io lemment je tée sur le plancher, 
ressais ie e t précipitée de nouveau . El le 
n e cessai t de supplier et de dire : S'il— 
vous-plaî t , Louis , pardon. Il répondait 
en lui frappant la tête contre l e châss i s 
d e la fenêtre et contre le mur. Les p e r 
sonnes qui étaient dans la rue traitaient 
Deloovère de lâche e t l e provoquaient 
à descendre . Sa colère en redoublait et 
tout e n frappant sa femme il essayait de 
déchirer l e s v ê t e m e n t s qu'el le jeta i t par 
la fenêtre. 

La f emme Poula in n e trouvant dans 
la m a i s o n personne qui eut le courage 
de l 'accompagner monta seula*u 2* é tage , 
où était la chambre de Deloovère . La 
porte était ouverte De loovère tenait s a 
femme par le bras e t par l e s c h e v e u x 
ce l le -c i apercevant sa vo i s ine s'est mise 
a crier : A u secours ! L'accusé lui laissa 
un moment de répit : la malheureuse 
e s saya de se sauver mais i l s e plaça de
vant la poi U et lui dit : « Cette fois v o u s 
n e m'échapperez p a s . » D la sciait par 


